Baisses de tension

Quelques personnes ont signalé en mairie des baisses de tension constatées et mesurées chez eux. Pour pallier à d’éventuelles nécessités de renforcements, il a été demandé au SIEGE de présenter un état de l’utilisation des transformateurs de notre commune. Celui-ci a été dressé et nous a été présenté en mairie. 

EDF est tenue de fournir un courant de 230 volts avec des baisses et des surtensions admises dans la limite de 8 à 10 %. Ces 8 % de chute se mesurent au point de raccordement de l’habitation sur le réseau (donc sur le poteau) et non au compteur de la maison. En ce qui concerne les habitations d’une trentaine d’années ou plus, le câble qui relie le poteau à la maison, dimensionné à une époque où les besoins en énergie de chaque foyer étaient moindres, est souvent le siège d’une perte importante de tension. Sont  généralement en cause la section et la qualité du câble. 

En cas de baisse sensible constatée, vous pouvez demander à votre fournisseur d’énergie la pose d’un enregistreur.  Si le fournisseur est en défaut et  a franchi la barre des 8 % de perte, les frais d’enregistrement ne seront pas facturés. Ils le seront dans le cas contraire mais il faut savoir que les mesures se font au poteau de raccordement et non au compteur. 

[image: image1.jpg]



Pour parler de façon plus générale, le pourcentage de capacité d’utilisation des transformateurs de la commune reste globalement correct. Un seul est proche de la limite de ses capacités. D’une puissance de 160 KvA, sa classification fait qu’il peut être passé sans problème à 250 KvA sans que cela ne coûte un centime à la commune. Cette augmentation de puissance pourra résoudre les éventuels problèmes rencontrés par certains particuliers dans ce secteur. 

Une demande sera donc faite en ce sens à ERDF, pour le maintien de la qualité de distribution.  

Joël Baude
















Si le fournisseur d’énergie est en tort et ne peut satisfaire correctement la demande, il pourra proposer à la commune un renforcement du transformateur desservant le secteur mais aussi être amené à procéder à des réaménagements sur la ligne. En effet, la multiplication des nouveaux moyens de chauffage comme les pompes à chaleur n’est pas sans effet sur la distribution d’électricité. Ces nouvelles installations d’une puissance de 18 KvA (Kilo Volt Ampère) fonctionnent en monophasé. Il peut y avoir déséquilibre de la distribution si de trop nombreuses installations sont  branchées sur la même phase. Cela peut être la cause de baisses de tension notables.





Telles sont les principales causes des chutes de tension, si l’on excepte bien sûr un dépassement de capacité du transformateur.
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